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21 - FOURNITURE DE TITRES RESTAURANT ET DE CHÈQUES D'AIDE
PERSONNALISÉE - GROUPEMENT DE COMMANDES 

COMMUNE / CCAS

Avant la création de Cherbourg-en-Cotentin, deux collectivités (Equeurdreville-Hainneville et La Glacerie)
attribuaient des chèque-déjeuner à leurs agents.

Suite à la création de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, il a été convenu de maintenir l’attribution
des titres restaurant aux agents qui en bénéficiaient avant le 1er janvier 2016.

Ces prestations concernent des agents ville et des agents du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Par ailleurs, le CCAS procède à l’acquisition de chèques d’accompagnement personnalisé (alimentation –
hygiène – énergie) afin de pouvoir répondre aux besoins de certains de ses bénéficiaires.

La réponse à ces besoins nécessite la passation de contrats.

Afin d’assurer la conclusion de ces contrats dans des conditions satisfaisantes, tant du point de vue des
règles de la commande publique que pour permettre de répondre au mieux aux besoins des services, des
procédures de marchés publics sont mises en œuvre.

Si la prestation des chèques d’accompagnement personnalisé est différente de la fourniture des chèque-
déjeuner,  elles sont assurées par les mêmes prestataires et peuvent donc être regroupées dans une
même procédure de marché public.

Il est donc envisagé la constitution d’un groupement de commandes entre la ville et le CCAS, en vue du
lancement d’une procédure qui serait décomposée en deux lots, le premier pour la fourniture de titres
restaurant  et  le  second  pour  la  fourniture  des  chèques  d’accompagnement  personnalisé.  En  effet,
conformément aux dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique, des
groupements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement
un ou plusieurs marchés publics.

Une convention constitutive du groupement doit être signée par les membres du groupement, convention
qui  définit  les  modalités  de  fonctionnement  du  groupement,  désigne  un  coordonnateur  parmi  les
membres du groupement, coordonnateur chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par la
réglementation de la commande publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un
ou de plusieurs cocontractants. Dans la convention chaque membre du groupement s'engage à signer
et/ou à exécuter avec le cocontractant retenu, le marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les
aura préalablement déterminés. 

Une procédure de marchés publics sera donc lancée sur la base de la procédure d’appel d’offres ouvert
compte tenu du montant estimé du besoin apprécié sur la base de prestations homogènes.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique, notamment les articles L.2113-6 à L.2113-8,



Le conseil municipal est invité à :

• adopter le principe du groupement de commandes entre la commune et le centre communal
d’action sociale de Cherbourg-en-Cotentin pour les fournitures de titres restaurant et de chèques
d’aide personnalisée,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande pour
les fournitures de titres restaurant et de chèques d’aide personnalisée, entre la commune et le
centre communal d’action sociale de Cherbourg-en-Cotentin,

• procéder à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant comme membres de la
CAO du groupement parmi les représentants de la commune élus au sein de la CAO.

• Titulaire : Gilbert LEPOITTEVIN
• Suppléante : Martine GRUNEWALD

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h21 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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